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L'education de la
jeunesse dans l'appren-
tissage de la circulation

Le moment important, pour cette
education, est l'age scolaire Actuel-
lement, nos enfants se developpent
avec et en meme temps que le trafic
II faut pour cela organiser a leur
intention des cours d'mstruction, des
seances d'mformation et leur faire
exercer la reglementation de la
circulation

Le but de cet enseignement est triple

1 Communiquer les connaissances du
trafic routier

2 Etudier et exercer le comportement
ideal

3 Former un esprit du parfait usages
de la route

Cette education donnee a l'äge
scolaire doit permettre aux jeunes d'ap-
prendre le sans moral, le respect de
la personnalite humame — que ce

soit celle des autres ou la sienne
propre L'education samtaire est
faite avant tout de prevention et de
prudence Cet enseignement toutefois
doit commencer deja au sein de la
famille et se poursuivra encore apres
l'ecole' II faut que chacun arrive a

penser en etre humam responsable
II faut egalement que chacun se
rende compte des differentes situations

psychologiques qui mettent le
conducteur dans des conditions par-
fois defavorables (saute d'humeur,
preoccupations, envie de briller au
volant de sa voiture, manque de
courtoisie et de respect de la liberte
d'autrui)

Mais ll faut aussi parier aux jeunes
des consequences juridiques d'un
accident et de la loi sur la circulation
qui doit etre connue II faut, en plus,

les rendre attentifs aux autres
nsques qui ne sont pas seulement le
fait d'une defaillance humame
(inattention, malaise ou maladie), mais qui
peuvent dependre de divers autres
facteurs defauts mecamques, etat de
la Chaussee, irruption d'un tiers En-
fm, ll faut connaitre egalement les
cas fortuits le coup de foudre, 1'arbre
qui tombe, 1'ammal etendu sur la
route

L'etude se poursuit dans le cadre de
la circulation elle-meme par l'mfor-
mation generale et particuliere, par
l'etude psychologique et medicale des
conducteurs, par la mise au point de
la technique des vehicules, par l'or-
gamsation reguliere et la reglementation

efficace de la circulation, par
l'amelioration des routes et enfm par
la legiferation et les secours

L'accident et ses suites

II y a toujours eu des accidents de
la circulation et quand bien meme le
developpement de la technique
automobile se modernise, il amene avec
lui toute une sene de nouvelles
causes d'accidents II faut alors les
reconnaitre pour les apprecier et en
determiner les effets dangereux
C'est cette connaissance des causes,
des principes et des experiences qui
conduisent ä la prevention des
accidents Mais il faut encore se preoc-
cuper des suites des accidents et s'ef-
forcer, par l'application de mesures
mstitutionnelles, d'en dimmuer les
effets
Police et gendarmerie sont a disposition

et ont des conditions analogues
pour le sauvetage Les societes de
sauvetage et de Croix-Rouge travail-
lent en premiere ligne La Chirurgie
des accidents, comme aussi et surtout
les traitements consecutifs aux acci¬

dents (Physiotherapie et rehabilitation)

ont fait de grands progres De
meme les interventions techniques
la defense contre le feu, les services
techniques, le depannage, les ambulances

sont en constante amelioration
II faut poursuivre cette lutte tout en
l'intensifiant II faut faire des etudes
realistes, collectionner les cas, re-
soudre les problemes et plamfier

Pour dimmuer le nombre des
accidents, il Importe d'mtensifier la
formation des sauveteurs non
professionals, d'ameliorer les moyens de
transport, de creer des services spe-
ciaux pour les traumatises du crane,
de stimuler les facultes et les moyens
physiques des conducteurs, il faut
aussi se preoccuper tout specialement
de l'etat de sante de ces derniers II
faut enfm informer le public par la
publication d'articles speciaux, de

cas particuliers, l'orgamsation de
cours de perfectionnement, de
conferences medicales et de Congres a
mterets multiples, tel celui de
Vienne
Les statistiques et les chiffres sont
souvent probants en 1967, il y a eu
en Suisse 31250 blesses et 1450 morts
Ces chiffres toutefois ne sont pas
complets, car on oublie de parier des
handicapes et des invalides, des morts
secondaires Ces 1450 disparus
represented la population d'un gros
village de chez nous et l'on sait aussi
qu'une grande partie des accidents
dont lis ont ete victimes est due a
des fautes de comportement humam,
telles que l'imprudence, l'impre-
voyance, le manque de courtoisie
La construction des routes et
l'orgamsation du trafic routier sont les
piliers de la technique routiere qui,
bien comprises et executees, nous



Les routes
et les vehicules

En Suisse, oil les services d'ambu-
lances dependent generalement des
pouvoirs publics et sont conduites par
des agents de police düment prepares

ä leur täche, I'on vise toutefois
a former dans le public le plus
grand nombre possible de secouristes
non professionnels par le truchement
des cours de Samaritains d'une duree
de 30 heures ou les cours rapides de
secouristes d'une duree de 10 heures
organises dans toutes les regions du
pays par les soins de I'Alliance suisse
des Samaritains.
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aident et favoriseront les generations
futures.
Les routes nationales doivent avoir
un certain degre d'adherence; elles
ne doivent pas briller, ni etre trop
claires ou trop sombres. Elles doivent
assurer la securite par leur construction,

leur trace, leurs dimensions,
l'inclinaison des courbes, la signali-
sation, les marques sur le sol et les
moyens de securite qu'offrent les
glissieres et l'eclairage.
Plus encore que les routes, ce sont
les vehicules qui doivent corres-
pondre aux normes de securite. Tous
les elements techniques jouent un
role important, depuis la qualite des

materiaux jusqu'au dernier detail
interieur. La securite active com-
prend tout ce qui comporte 1'evite-
ment des accidents, les moyens d'ac-
celeration rapide, l'efficacite des
freins. La securite passive englobe
tout ce qui favorise la protection en
cas d'accident, en particulier les cein-
tures de securite, les sieges, les
protections du tableau de bord, le volant
telescopique. Chaque vehicule doit
etre congu et perfectionne selon le
but qu'il doit remplir. Quelles que
soient les ameliorations que l'on peut
lui apporter, c'est la place au volant
qui montrera toujours les qualites de
l'homme qui conduit.

En Suisse, des cours de sauveteurs
sont organises ä l'intention des con-
ducteurs de cars et de grands trains
routiers qui emportent toujours un
coffret de premiers secours.
La Commission intercantonale de la
circulation routiere a edicte des
«directives pour l'intervention de la
police sur les routes». A cet effet, eile
s'est adressee ä la Commission medi-
cale de premiers secours et de sauve-
tage lui demandant de faire des
propositions quant ä la formation des
equipes de secours, ä l'equipement de
ce personnel, des postes de secours et
d'une voiture destinee au transport
des blesses.
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